
 

 

 

 

Séance du Conseil participatif de la faculté des Sciences de la Société N°2 du vendredi 04/11/2022 à 12h15          

(6220 et vidéoconférence) 
 

 PROCES-VERBAL N°2 

 

Présent-es en séance : Corps professoral : Armelle Choplin, Cornelia Hummel, Matthias Studer  

Corps des CER : Alina Datsii, Valentine Donzelot, Orlane Moynat (en zoom), Luca Piddiu 

Corps du PAT : Sandrine Billeau Beuze, Blaise Dupuis 

Corps des étudiant-es : Christopher Horta, Elsa Pais,  

 

Excusé-es/absent-es : Corps professoral : Christian Bréthaut (donne procuration à Armelle Choplin), Simon Hug (donne 

procuration à Alina Datsii) Delphine Gardey, Michalis Nikiforos, Nenad Stojanovic 

Corps des étudiant-es : Ariana De Stefani, Noémie Gobert 

 

Invité-es : Doyen : Pascal Sciarini 

Administratrice : Laurence Bonapera 

Assistante de l'Administratrice : Murielle Grolimund 

Conseil académique : Yali Chen, Gaetan Clavien 

Corps des CER : Matis Poussardin 

Corps des étudiant-es : Mihaela Dobrovolschi, Yasmine Berrada 

 

Procès-verbal assuré par : Murielle Grolimund 

 

Information sur la séance : Début de la séance : 12h20 

Fin de la séance : 13h10 

 

 

 



1. Adoption de l’ordre du jour et annonce des divers 

2. Accueil d'un nouveau membre (CER) 

3. Approbation du procès-verbal de la séance précédente 

4. Communications du Décanat 

5. Création du certificat complémentaire en géographie et histoire économique 

6. Modification du règlement d'études du certificat complémentaire de formation de base 

7. Composition du comité scientifique du certificat complémentaire en géographie et histoire économique  

8. Modification du règlement d'études de la maitrise universitaire 

9. Directives de la maitrise universitaire en communication et cultures numériques 

10. Modification de la composition de la commission égalité 

11. Modification de la composition Commission de réflexion sur l’éthique de la recherche en Faculté des SdS  

12. Modification de la composition du comité scientifique de la maitrise of Sustainable societies and social change (SACHA) 

13. Questions au décanat (à soumettre par l’intermédiaire de l’administratrice au plus tard le 1 novembre 2022) 

14. Divers 

 



N° QUI OBJET PROBLEMATIQUE DECISION proposée SUIVI 

1 Conseil 

participat

if 

Adoption de 

l’ordre du jour 

et annonce des 

divers 

La séance est enregistrée pour les besoins du procès-verbal. 

Le président indique qu’il n'y a pas de votes, lors de la séance, pour les 

points 5 à 9, car ils devront être préavisés par le prochain collège des 

professeur-es avant d'être validés par le CP. Le vote électronique du CP 

aura lieu après le collège des professeur-es du 15.11.2022. 

L'ordre du jour amendé est validé 

1 divers est annoncé 

 

2 Conseil 

participat

if 

Accueil d'un 

nouveau 

membre 

(CER) 

Accueil de Luca Piddiu, doctorant en aménagement et urbanisme, en 

remplacement de Carinne Domingos. 

 

 

  

3 Conseil 

participat

if 

Approbation 

du procès-

verbal de la 

séance 

précédente 

 Le procès-verbal de la séance 

précédente est approuvé à 

l'unanimité 

Après la séance et la 

validation du PV, 

Sandrine Billeau 

Beuze a relevé une 

erreur concernant le 

nom de la vice-

présidente. La 

modification du PV 

a été faite, les 

membres ont été 

informé-es et le PV 

a été remplacé sur 

la plateforme.  

4 Décanat Communicatio

ns du Décanat 

Effectifs Bachelors, nouveaux/elles étudiant-es : 

Une légère remontée du nombre d’étudiant-es en 2022 suite au 

« creux » de 2021 est constatée, mais celle-ci est essentiellement due au 

nombre d’étudiant-es du bachelor en sciences politiques.  

  



N° QUI OBJET PROBLEMATIQUE DECISION proposée SUIVI 

 

 



N° QUI OBJET PROBLEMATIQUE DECISION proposée SUIVI 

 
 

 

 

 

 

• Nouveaux/elles étudiant-es selon le type de certificat 

secondaire 

• Baccalauréat français : -59% en 2021 (N=18) en 

comparaison de la moyenne 2017-2020 (N=44) 

• Maturité cantonale : -37% en 2021 (N=73) en 

comparaison de la moyenne 2017-2020 (N=116) 

• En termes absolus, le recul des porteurs/euses de 

maturité cantonale a eu plus d'impact sur le recul 

du nombre d'étudiant-es 

• La diminution (en 2021) - du nombre de 

nouveaux/elles étudiant-es a aussi affecté d’autres 

programmes (Droit, FAPSE, GSEM, BARI) 

 

Le Doyen indique qu’il faudra redoubler d’efforts pour accueillir plus 

de nouveaux étudiant-es en bachelor. 

 

Effectifs Masters, nouveaux/elles étudiant-es : 

 



N° QUI OBJET PROBLEMATIQUE DECISION proposée SUIVI 

 

 



N° QUI OBJET PROBLEMATIQUE DECISION proposée SUIVI 

 
Le nombre de nouveaux/elles étudiant-es en Master est assez stable, 

sauf une forte augmentation pour le Master en science politique. 

Cornelia Hummel souhaite savoir s'il y a une sélection sociale des 

étudiant-es en raison de la cherté de Genève. Le Doyen va se renseigner 

s'il est possible d'avoir des statistiques plus précises. 

Fin de la présentation. 

 

Fonds William Rappard : il y a eu un malentendu sur l'utilisation de ce 

fonds et les montants disponibles sont plus limités que prévu. 

 

Le Doyen a initié un nettoyage du site internet de la Faculté. Dans un 

premier temps sur le site web des masters. Car il y a des informations 

qui se trouvent sur les sites des départements et également sur le site de 

la Faculté, mais avec des redondances et contradictions. Maintenant, 

toutes les pages de Master accessibles depuis la page "Formations" de la 

Faculté sont les mêmes que celles accessibles depuis les sites des 

subdivisions. La prochaine étape sera le nettoyage des sites des 

bachelors qui ont les mêmes problèmes que les Masters. 

 

Cornelia Hummel demande s'il est possible de simplifier le chemin 



N° QUI OBJET PROBLEMATIQUE DECISION proposée SUIVI 

d'accès à la page "commission facultaire d'éthique". 

 

Groupe de travail concernant la fusion ISE/GSI : le groupe s'est réuni 

plusieurs fois au printemps. Tant l'ancien que le nouveau Doyen ont 

participé à ces travaux. Maintenant le rapport a été présenté au Rectorat 

et sera présenté prochainement au collège rectorat/doyen-nes puis aux 

autres centres. Présentation sera faite au CP en janvier ou février. À ce 

stade les solutions sont raisonnables.  

 

Concernant la surcharge dans le bachelor en science politique et 

relations internationales, un soutien exceptionnel est apporté à 

l'encadrement des projets de recherche (PdR) avec un 10% de poste 

d'assistant-es en supplément. 

 

Pour l'année prochaine, la baisse des effectifs d'étudiant-es devrait 

améliorer la situation en matière d'encadrement des PdR. En revanche, 

si le plan d'action du CCER, qui envisage notamment d'augmenter le 

taux réservé à la recherche pour les assistant-es de 40% à 50%, est 

adopté, il y aura des conséquences énormes. Mais ce plan est 

conditionné à des financements supplémentaires. 

 

En raison également d'une surcharge dans les secrétariats des 

subdivisions, la faculté a engagé début novembre une secrétaire à 40% 

qui viendra en soutien des secrétaires, en fonction de leurs besoins. Il 

est constaté que les effectifs de tous les corps augmentent, mais pas 

celui des PAT. 

 

Concernant le CCER, pour le prix SSH de la relève 2023, il est rappelé 

que les articles sont à soumettre avant le 1er décembre 2022. (Voir le site 

de la SSH). 

5 Décanat Création du 

certificat 

complémentair

e en 

géographie et 

histoire 

économique 

Plan d'études en annexe 

« La création de ce Certificat complémentaire en géographie et histoire 

économique (CCGEOHISTEC) fait suite à la demande d’étudiant-es de 

pouvoir compléter des crédits en géographie et histoire économique en 

vue d’une candidature à l’IUFE. Cela concerne notamment les 

étudiant-es désirant suivre une formation bi-disciplinaire en géographie 

et en histoire à l’IUFE et qui doivent posséder 90 crédits dans leur 

deuxième discipline (en plus des 120 crédits dans leur première 

Le vote électronique a été ouvert du 

15 novembre 2022 à 15 h au 18 

novembre 2022 à 12 h. Le conseil 

participatif a validé à l’unanimité 

cette création (14 oui, 0 non, 0 abs).  

 

 



N° QUI OBJET PROBLEMATIQUE DECISION proposée SUIVI 

discipline).  Jusqu’à l’année académique 2017-2018 en effet, le Master 

en géographie politique et culturelle disposait d’une orientation en 

histoire économique et le Master en histoire économique internationale 

d’une orientation en géographie, ce qui permettait aux étudiant-es 

ayant besoin de compléter des crédits dans une branche enseignable, en 

particulier dans une deuxième branche enseignable, d’obtenir les 

crédits nécessaires. Depuis la réforme des Masters en Faculté, ces 

orientations ont été supprimées. Le CCGEOHISTEC permet de 

remédier à ce problème, d’autant que le format certificat s’articule 

parfaitement avec des Master à 90 crédits ECTS. » 

 

Les points 5 à 9 sont présentés mais ne sont pas votés lors de cette 

séance, car ils doivent d'abord être préavisés par le collège des 

professeur-es, puis validés par le CP après l'obtention du préavis du 

Rectorat. Un vote électronique est donc prévu après la séance du collège 

des professeur-es du 15 novembre 2022 

Pour information, l'inscription au nouveau certificat se fera entre janvier 

et février 2023, pour la rentrée de septembre 2023.  

D'ici là, il faut que le Rectorat ait validé le tout, pour une présentation et 

validation en séance du Rectorat le 5 décembre 2022. 

 

6 Décanat Modification 

du règlement 

d'études du 

certificat 

complémentair

e de formation 

de base 

Adaptation du règlement d'études du certificat complémentaire de 

formation de base suite à la création du certificat complémentaire en 

géographie et histoire économique. 

 

 

Le vote électronique a été ouvert du 

15 novembre 2022 à 15 h au 18 

novembre 2022 à 12 h. Le conseil 

participatif a validé à l’unanimité 

cette modification (14 oui, 0 non, 0 

abs).  

 

7 Décanat Composition 

du comité 

scientifique du 

certificat 

complémentair

e en 

géographie et 

histoire 

économique  

Prof. Anne SGARD (Directrice) 

Prof. Juan FLORES 

Prof. Irène HIRT 

CA : Gaetan CLAVIEN 

Le vote électronique a été ouvert du 

15 novembre 2022 à 15 h au 18 

novembre 2022 à 12 h. Le conseil 

participatif a validé à l’unanimité 

cette composition (14 oui, 0 non, 0 

abs).  

 

8 Décanat Modification Adaptation du règlement d'études de la maitrise universitaire suite au Le vote électronique a été ouvert du  



N° QUI OBJET PROBLEMATIQUE DECISION proposée SUIVI 

du règlement 

d'études de la 

maitrise 

universitaire 

changement d'intitulé de la Maîtrise universitaire en journalisme et 

communication, Orientation Médias et communication digitale qui est 

remplacé par Maîtrise universitaire en communication et cultures 

numériques. 

 

Suite à l'enregistrement du changement du nom du master, les 

inscriptions auront lieu entre janvier 2023 et le 29 février 2023. 

 

 

15 novembre 2022 à 15 h au 18 

novembre 2022 à 12 h. Le conseil 

participatif a validé à l’unanimité 

cette modification (14 oui, 0 non, 0 

abs).  

9 Décanat Directives de 

la maitrise 

universitaire 

en 

communicatio

n et cultures 

numériques 

Adaptation des directives de la maitrise universitaire en communication 

et cultures numériques suite à son changement d'intitulé.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le vote électronique a été ouvert du 

15 novembre 2022 à 15 h au 18 

novembre 2022 à 12 h. Le conseil 

participatif a validé à l’unanimité la 

modification des directives (14 oui, 0 

non, 0 abs).  

 

10 Décanat Modification 

de la 

composition 

de la 

commission 

égalité 

Prof. : Marylène Lieber (représentante du Décanat) 

Prof. : Ilana Eloit 

Prof. : Clémentine Rossier retrait 

Prof. : Hy Dao 

Prof. : Cédric Durand (président) 

Prof. : Nenad Stojanovic 

CER : Gaelane Wolf 

Etu. : Tina Latifi 

La modification de la composition de 

la commission égalité a été approuvée 

à l'unanimité 

 

11 Décanat Modification 

de la 

composition 

Commission 

de réflexion 

sur l’éthique 

de la 

recherche en 

Faculté des 

SdS  

Afin de mieux répondre aux enjeux actuels, la commission de réflexion 

sur l’éthique de la faculté a été redimensionnée. Cette commission sera 

co-dirigée par les deux vices-doyen-nes, Jean-Michel Bonvin et 

Marylène Lieber, afin de marquer son lien avec l’enseignement et la 

recherche et aura pour mission de proposer des ressources pour les 

enseignant-es chercheur-euses de notre faculté.  

  

Nouvelle commission.  

Prof. : Jean-Michel Bonvin /Marylène LIEBER (co-président-es)  

Prof. : Irène Hirt  

La modification de la composition 

Commission de réflexion sur 

l’éthique de la recherche en Faculté 

des SdS a été approuvée à 

l'unanimité 

 



N° QUI OBJET PROBLEMATIQUE DECISION proposée SUIVI 

Prof. : Claudine Burton-Jeangros  

Prof. Didier Péclard 

Prof. : Nathalie Giger 

Prof : Cornelia Hummel  

Pat : Blaise Dupuis 

Cer : Morgane Rudaz 

Cer: Karinę Duplan 

Etu : Océane Corthay 

  

Ancienne composition 

Prof. : Jean-Michel Bonvin (président) 

Prof. : Irène Hirt (présidente) 

Prof. : Claudine Burton-Jeangros 

Prof. : Nathalie Giger 

Prof : Cornelia Hummel 

Prof : Emanuela Ceva 

Prof : Marylène Lieber 

Prof. Jean-Henry Morin 

Prof : Didier Péclard 

Prof. Estelle Sohier 

Prof : Marylène Lieber 

PAT : Blaise Dupuis 

CER : Marlyse Debergh 

CER : Irene Courtin 

CER : Karine Duplan 

Etu : Océane Corthay 

 

 

12 Décanat Modification 

de la 

composition 

du comité 

scientifique de 

la maitrise of 

Sustainable 

societies and 

social change 

(SACHA) 

Mme Marlyne SAHAKIAN (directrice) 

M. Sandro CATTACIN 

M. Jorg BALSIGER 

M. Nicolas BAYA-LAFFITE 

Ens : M. Peter LARSEN 

Ens : M. Daniel VAUGHAN-WHITEHEAD 

CA : ad interim M. Gaetan CLAVIEN 

ETU : Mme Ai-Peri DZHUMASHALIEVA 

ETU : Mme Manon BONJOUR 

 

La modification de la composition du 

comité scientifique de la maitrise of 

Sustainable societies and social 

change (SACHA) a été approuvée à 

l'unanimité 

 



N° QUI OBJET PROBLEMATIQUE DECISION proposée SUIVI 

 

 

13 Conseil 

participat

if 

Questions au 

décanat (à 

soumettre par 

l’intermédiaire 

de 

l’administratri

ce au plus tard 

le 1 novembre 

2022) 

Aucune question n'a été soumise. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

14 Conseil 

participat

if 

Divers Cornelia Hummel fait un point d'information sur les cafétérias d'Uni 

Mail.  

- Les heures d'ouverture de midi sont toujours de 11h30 à 14h30. En 

dehors de ces heures, les cafétérias ne sont ouvertes que sur le 

devant de celles-ci. La demande d’élargissement des heures d’accès 

aux salles à manger est toujours en cours de discussion. 

- Dans le cadre de cette demande, le manque de salles pour les 

associations est rappelé. Les étudiant-es manquent également de 

places assises pour travailler (coursives, bibliothèques, etc.), et les 

collaborateurs/trices manquent également de salles pour se réunir.  

- Une séance avec le groupe SV est prévue mardi 8 novembre pour 

faire le bilan des premières semaines du groupe.  

- Le mobilier n'est pas adapté aux personnes en mobilité réduite. 

- Problème de choix dans les plats. 

 

Il est fait remarquer par les étudiant-es que la quantité de nourriture 

dans les repas à CHF 5.00 diminue et que la qualité énergétique n'est 

pas très élevée.  

-  



N° QUI OBJET PROBLEMATIQUE DECISION proposée SUIVI 

Côté Baud-Bovy, il faudrait que la cafétéria puisse rester ouverte dans 

son ensemble jusqu'à la fermeture du bâtiment d'Uni Mail. Le manque 

d'espace en général est important. 

 


